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Caserne No 8, à l'angle des rues Craig et Cartier, ainsi
que sur le côté Ouest de la rue Cartier, le long dudit poste.

4.-A la demande de M. l'échevin Gallery, il est

Résolu: Que le secrétaire soit prié de déposer devant la
Commission, pour la prochaine assemblée, tous les docu-
ments relatifs aux demandes et aux recommandations fai-

tes par l'Association "Canadian Pire Underwriters' de-
puis six ans.

5.-Soumise et lue unýe lettre de la Compagnie "Mon-
treal Locomotive Works Ltd.", au sujet d'un compte, au
montant de $30.78, pour fourniture de matériaux supplé-
mentaires à la caserne de pompiers No 5, rue Berthelet.

Renvoyée à M. A.-F. Dunlop, architecte, avec prière de
faire rapport.

6.-M. l'échevin Gallery
Propose: Que soit reprise en considération la résolution

adoptée sur la proposition de M. l'échevin Laviolette, à
l'effet d'accepter la nouvelle caserne des pompiers No 5.

Ladite proposition étant mise aux voix, la Commission
se partage:

Pour: Séguin, Gallery, Mercier-3.
Contre: Laviolette, Robillard-2.
Ladite proposition est ainsi affirmativée, et il est

Rcsolu: En conséquence.
M. l'échevin Gallery, alors,
Propose : Qu'instruction soit donnée aux officiers du

service -des Incendies d'occuper ce poste avec le personnel

requis et d'y installer les appareils à incendie qu'ils juge-
ront nécessaires.

M. l'échevin Laviolette soulève un point d'ordre, allé-

guant que la proposition de M. l'échevin Gallery n'est pas
dans l'ordre, attendu que la résolution qui a été primiti-
vement adoptée devrait d'abord être confirmée ou rescin-
dée par un vote.

La discussion s'engage sur ce sujet, et, à la demande de
M. l'échevin Gallery, M. Archambault, avocat de la Cité,
se présente devant la Commission, et, après avoir entendu
les explications de MM. les échevins Mercier, Gallery et
Laviolette, il déclare que la résolution adoptée sur la propo-
sition de M. l'échevin Laviolette étant reprise en considé-
ration, cette résolution doit être ou confirmée ou rescin-
dée.

En conséquence, le point d'ordre soulevé est déclaré
fondé.

Alors, M. l'échevin Laviolette propose de nouveau
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4.-At the request of Ald. Gallery, it was

Resolved: That the secretary be directed
the Committee, at the next meeting, all
containing the requests and recommendatior
Canadian Pire Underwriters Association di
6 years.

5.-Submitted and read a letter from1 th(
comotive Worlis, Ltd., in connection with
the amount of $30.78, for the supply of exti
No 5 Pire station, Berthelet street.

Referred to Mr. A. F. Dunlop, architect, f
6.-Ald. Gallery

Moved: That the resolution adopted on
Laviolette, to the effect of a~ëepting the I

station, be reconsidered.

The said motion being put, the CommittE

Yeas: Séguin. Gallery, Mercier--3.

Nays: Laviolette, Robillard-2.

So it was carried and

Resolved: Accordingly.

Ald. Gallery thereupon

Moved: That ilstructions be given to the
Pire Department to occupy said station, wi
quired, and to install therein the fire ar
they may deem necessary.

Ald. Laviolette raised a point of order, c
Ald. Gallery's motion was not in order, in
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rescinded by a vote.
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Ald. Laviolette, thereupon, again moved 1

his motion, which reads as follows:
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